
URGENT AVANT LE 27 décembre 2025 minuit 
 

Consultation publique sur la sécurité des promeneurs dans le Cher (18) 
 

Donnez un avis DEFAVORABLE au projet favorisant les chasseurs au détriment des promeneurs jusqu’en 2031  
avec au moins 1 argument par mail au : 

ddt-contribution-environnementale@cher.gouv.fr 
 
INSECURISATION DE LA CHASSE dans le Cher : tout à l’avantage des chasseurs mais pas des promeneurs ! 
Les chasseurs demandent l’interdiction des promeneurs pendant les actions de chasse ! 
Dans ce département, les règles de sécurité publique sur l’usage des armes à feu à la chasse datent du 14 avril 1983 et les chasseurs 
n’ont rien rajouté pour la sécurisation des non-chasseurs en juin 2025 lors du renouvellement de leur schéma départemental de 
gestion cynégétique (SDGC) valable durant 6 années alors qu’ils ont ce pouvoir légal donné par les parlementaires. 
La consultation du public est proposée en catimini jusqu’au samedi 27 décembre 2025 avant minuit, en pleine période de fin 
d’année pour modifier le SDGC 2025-2031. 
Comme d’habitude, les informations sont difficilement compréhensibles pour le public, les documents cités ne sont pas joints et 
obligent à recherche compliquée. 
 
La modification du SDGC envisagée est le remplacement du tableau page 47 du SDGC actuel par un nouveau tableau dans lequel 
les mesures proposées sont : 
Le maire ou le représentant de l’Etat (préfet, ONF) pourront interdire la circulation des promeneurs, cyclistes, 
randonneurs et cavaliers, pendant une action de chasse sur les voies forestières et chemins ruraux. 
Comme la chasse c’est toute l’année avec la chasse d’été au 1er juin et les prolongations de mars à mai, que les jours de chasse 
sont très nombreux puisque pratiqués par différentes sociétés de chasse sur une même territoire et qu’il n’y a aucun jour sans 
chasse, cette décision d’interdiction condamne les promeneurs (cyclistes, randonneurs, cavaliers) à ne plus pouvoir profiter de 
la Nature. 
Or, l’exercice physique en milieu extérieur est nécessaire à la santé physique et mentale du public. 
98% de la population est non-chasseur. 
Le sport de plein air est indispensable et prioriser la chasse, loisir utilisant des armes létales et provoquant la panique d’animaux 
sauvages, au détriment des autres portent une atteinte disproportionnée aux droits des tiers non-chasseurs. 
C’est une atteinte aux libertés constitutionnelles d'aller et venir sur le territoire au profit d'une seule catégorie de citoyens. 
 

Projet modifications arrêté sécurité publique 

 
 

Arrêté sécurité publique actuel 

 
 

Projet modifications 
https://www.cher.gouv.fr/contenu/telechargement/42671/327446/file/Projet+AP+modificatif+SDGC+2025.pdf 
Arrêté sécurité publique 1983 actuel (page 131 SDGC actuel) 
https://www.cher.gouv.fr/contenu/telechargement/41506/319148/file/ANNEXE_AP_2025-0848_SDGC+2025-2031.pdf 
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